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ARTICLE 2

Supprimer la dernière phrase de l'alinéa 24 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de  l'amendement  ne  sont  pas  favorables  à  l'idée  de  confier  au  conseil
d'administration  la  possibilité  de révoquer  le  directeur  général,  alors  même que ce dernier  est
nommé par décret.  Cette révocation doit  demeurer  de la compétence du ministre en charge de
l'emploi.


